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POLITIQUE DE TRAITEMENT DES PLAINTES
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Ce document décrit le processus de traitement des plaintes au sein d’Allianz Global Assistance Canada (ci-après « Allianz »). L’objectif principal de ce document est de garantir que la direction et le personnel prennent les mesures appropriées pour traiter efficacement les plaintes et mettre en œuvre des mesures correctives si nécessaire, tout en préservant la réputation d’Allianz en tant que fournisseur de services de premier plan. 
L’enregistrement et l’examen des plaintes sont essentiels aux opérations quotidiennes. En traitant les plaintes, nous pouvons améliorer nos processus au profit de tous les clients, tant internes qu’externes. 
L’objectif de la Politique de traitement des plaintes (la « Politique ») est d’assurer un traitement juste et gratuit des plaintes. La politique décrira le processus et les responsabilités d’Allianz en matière de réception des plaintes, d’accusé de réception des plaintes, de création de dossiers de plaintes et d’envoi de dossiers à l’AMF sur demande. 
1. Définition d’une plainte

Une plainte est soumise relativement à l’un des problèmes suivants qui persistent après avoir été traités au niveau opérationnel :
1. Un reproche concernant l’organisation ;
2. Identification d’un préjudice, réel ou potentiel, subi par un consommateur ; ou
3. Une demande de mesures correctives.
Une première expression d’insatisfaction ne constitue pas une plainte si elle est résolue au cours des activités commerciales normales. Si le problème n’est pas résolu et que le responsable des plaintes désigné intervient, il devient une plainte. 
Les organisations doivent éviter les retards dans le traitement des plaintes. Avec une structure de plainte à plusieurs niveaux, l’insatisfaction est considérée comme une plainte si elle n’est pas résolue après des tentatives raisonnables de règlement. 


2. Déposer une plainte

Les plaignants ont le droit de déposer une plainte verbalement ou par écrit auprès de n’importe quel service d’Allianz. 
Résidents du Québec : Les plaignants ont le droit de demander l’aide d’Allianz pour déposer leur plainte. Les plaignants ont le droit de déposer valablement une plainte en utilisant le formulaire de plainte publié sur le site Web de l’AMF.
3. À la réception d’une plainte

À la réception d’une plainte, l’associé qui a reçu la plainte doit établir un dossier de plainte et saisir rapidement les informations énoncées à l’article 8 de la présente politique dans le journal des commentaires des clients. Tous les clients qui soumettent une réclamation recevront un accusé de réception par courriel dans les deux (2) jours ouvrables.  
Résidents du Québec : Si Allianz détermine que la plainte inclut ou peut inclure plus d’une institution, d’un intermédiaire ou d’un agent, Allianz doit en informer le plaignant et l’informer de son droit de déposer une plainte auprès de cette autre institution, intermédiaire ou agent et lui fournir toutes les coordonnées nécessaires pour ce faire.
4. Attribution d’une plainte 

Dès réception, les plaintes seront examinées et attribuées au service concerné pour examen et traitement. Afin d’assurer un traitement adéquat de toutes les plaintes, l’accès au dossier de plainte doit être disponible, à tout moment, aux employés impliqués dans le processus de plainte et qui ont la compétence nécessaire pour examiner les plaintes. 
Une fois la plainte attribuée, l’associé désigné examinera la plainte et la déposera dans le journal des commentaires des clients, et engagera les parties appropriées pour générer la réponse interne et/ou une offre pour résoudre la plainte. L’équipe ou l’associé désigné(e) partagera ensuite la décision avec le plaignant conformément à la section 5 et/ou à la section 6 de la présente politique.
5. Offre de règlement (pour les résidents du Québec)

Si Allianz, après avoir examiné la plainte, décide de présenter une offre de règlement au plaignant, elle doit le faire dans les 20 jours calendaires suivant la réception de la plainte. Une telle offre de résolution peut être faite verbalement ou par écrit. Allianz accordera au plaignant un délai raisonnable pour évaluer l’offre et y répondre. 
Si l’offre de résolution d’Allianz est acceptée par le plaignant, la plainte sera considérée comme résolue à la satisfaction du plaignant. Allianz remettra l’offre convenue dans les 30 jours suivant l’acceptation de l’offre par le plaignant. 
 Si le plaignant n’accepte pas l’offre d’Allianz de résoudre la plainte, Allianz doit, le 20e jour suivant la réception de la plainte, envoyer au plaignant un avis d’accusé de réception de la plainte contenant les informations suivantes : 
Accusé de réception de la plainte : L’accusé de réception de la plainte doit contenir les informations suivantes :
· Le droit du plaignant de demander que le dossier de plainte soit examiné par l’AMF (pour les résidents du Québec) ; 
· Code d’identification du dossier de plainte (numéro de dossier) ; 
· La date à laquelle la plainte a été reçue par Allianz ; 
· Moyens par lesquels le plaignant peut obtenir des informations sur le traitement de la plainte par Allianz ; 
· Le délai prévu pour le traitement de la plainte par Allianz ;
· La date avant laquelle Allianz doit fournir une réponse finale ; et 
· Lien hypertexte de la Politique de traitement des plaintes.
. 
L’offre d’Allianz de résoudre la plainte ne sera pas conditionnée au retrait d’une autre plainte par le plaignant. 
Pour les résidents du Québec, l’offre de règlement ne doit pas être conditionnelle à l’interdiction pour le plaignant de communiquer avec l’AMF ou d’exercer son droit de faire examiner la plainte par l’AMF. 

   6. Réponse définitive (pour les résidents du Québec)

Allianz fournira au plaignant une réponse définitive dans les 60 jours suivant la réception de la plainte. Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, Allianz a le droit de fournir une réponse finale dans les 90 jours suivant la réception de la plainte, mais elle doit informer le plaignant de ces circonstances exceptionnelles justifiant une réponse définitive différée, dès que possible.
La réponse définitive doit être détaillée et indiquer clairement au plaignant qu’il s’agit de la réponse définitive. Elle doit comprendre les informations suivantes :
· La conclusion de l’examen de la plainte ;
· Motifs de la conclusion et résultat de l’examen de la plainte ; 
· Déclaration selon laquelle le plaignant a le droit de faire examiner sa plainte par l’AMF (pour les résidents du Québec) ;
· Coordonnées de l’entreprise et signature de l’employé qui a traité la plainte. 

Allianz continuera à correspondre avec le plaignant après l’envoi de la réponse finale si le plaignant fournit de nouveaux faits pertinents pour étayer sa plainte ou pour répondre à toute question du plaignant.
7. Contenu d’un dossier de plainte

L’associé qui traite la plainte doit consigner les plaintes dans le journal des commentaires des clients, sans délai. Ces informations contenues dans le journal des commentaires des clients seront utilisées pour trier la plainte et la transmettre à l’équipe appropriée pour qu’elle y apporte sa contribution, et fourniront les dernières mises à jour sur l’état de la plainte. Le journal des commentaires des clients doit être conservé conformément à la politique de conservation des données d’Allianz.
Les informations suivantes doivent être enregistrées dans le journal des commentaires des clients :
· Copie de l’accusé de réception au plaignant ; 
· Document ou information utilisés dans l’analyse de la plainte ; 
· Copie de toute offre visant à résoudre la plainte ;
· Copie de toute correspondance d’Allianz au plaignant l’informant de l’implication d’une autre institution, d’un intermédiaire ou d’un agent dans la plainte ;
· Copie de toute correspondance d’Allianz au plaignant expliquant toute circonstance exceptionnelle qui retarderait la réponse finale ; 
· Copie de l’avis d’accusé de réception ; 
· Copie de la réponse finale fournie au plaignant ; 
· Tous les échanges ou un résumé des échanges avec le plaignant. 
8. Description du processus de plainte

Le processus de réclamation d’Allianz comporte 4 étapes principales :
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Étape 1 : La plainte est reçue et enregistrée dans le journal des commentaires des clients.
Étape 2 : La plainte est catégorisée et transmise au propriétaire concerné pour contribution.
Étape 3 : Le propriétaire de la plainte enquête et résout la plainte. La résolution est communiquée et enregistrée dans le fichier.
Étape 4 : Rapports et analyses de plaintes.

Les plaignants ont le droit d’obtenir des informations concernant le traitement des plaintes par Allianz.
Une plainte doit être « résolue » par Allianz dans les 60 jours calendaires suivant sa réception par le plaignant. Certaines circonstances exceptionnelles peuvent justifier un délai de résolution de 90 jours calendaires. Toutefois, dans ce cas, le plaignant sera informé dès que possible, mais au plus tard 60 jours calendaires après réception d’une plainte, que l’examen prendra plus de 60 jours.  
9. Transférer un dossier de plainte à l’AMF (Autorité des marchés financiers) (pour les résidents du Québec)

Pour les résidents du Québec, les plaignants qui ne sont pas satisfaits du résultat de leur plainte peuvent demander à Allianz de transférer le dossier de plainte à l’AMF. Il est de la responsabilité d’Allianz de transférer les documents et de créer le rapport AMF à l’aide du formulaire de transfert de dossier à l’AMF en ligne.
Allianz dispose d’un délai de 10 jours pour répondre à l’AMF si elle demande les coordonnées professionnelles de la personne officiellement désignée pour répondre à l’AMF.

[bookmark: _Hlk201842126]10. Rapports périodiques à l’équipe de direction des ventes 

Le responsable des plaintes doit faire rapport périodiquement à l’équipe de direction des ventes sur les questions suivantes :
· Nombre de plaintes reçues ;
· Processus et causes courantes de plaintes ;
· Résultats du processus de traitement des plaintes ;
· Questions liées à la mise en œuvre, à la diffusion et au respect de la politique ; et
· Problèmes identifiés lors de la détermination des causes communes aux plaintes traitées. 
Allianz examine les plaintes sur une base trimestrielle afin de développer une vue d’ensemble des plaintes reçues pour ce trimestre afin d’identifier les causes communes et de résoudre les problèmes soulevés par les plaintes afin d’atténuer toute plainte future liée à cette cause.
S’il est déterminé qu’une plainte peut avoir des répercussions sur d’autres clients, le responsable des plaintes informe notre service de conformité et tous les autres services impliqués dans le traitement des plaintes de toute plainte déposée et des répercussions possibles sur d’autres clients.
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